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Introduction 
La pollution atmosphérique, responsable de plus de 40 000 décès prématurés annuels et de multiples maladies en 
France telles que l'asthme et le cancer du poumon, reste une menace majeure pour la santé publique. Respire, 
association nationale dédiée à l’amélioration de la qualité de l’air, a souhaité réaliser une étude prospective pour 
analyser les efforts à réaliser en termes d'application des politiques publiques en vue d'arriver aux seuils 
réglementaires européens d'ici 2030.  

Dans la première partie de l’étude, nous avons collecté et analysé les données de concentrations en dioxyde 
d’azote mesurées par Airparif et l’ATMO d’Auvergne-Rhône Alpes, associations agréées de surveillance de la 
qualité de l'air. Principalement lié au trafic routier, le dioxyde d'azote (NO2) est un gaz, nocif pour la santé 
respiratoire à court et à long terme. La qualité de l’air extérieur est fortement dégradée par les activités humaines 
mais s’améliore globalement en France depuis l’an 2000, avec une baisse notable des concentrations de 
nombreux polluants. Par exemple, en région parisienne, la concentration moyenne annuelle en NO2 (hors zones 
rurales) a diminué d’environ 40 % depuis 2018 (de 45,3 à 26,3 µg/m3). 

Ce progrès s’explique par une combinaison de politiques publiques coordonnées aux niveaux européen, national et 
local. L’Union européenne a d'abord fixé des normes de plus en plus contraignantes avec les normes EURO 
d’émissions des véhicules et la révision en cours de la directive sur la qualité de l’air extérieur (AAQD), qui prévoit 
une convergence progressive avec les recommandations de l’Organisation mondiale de la santé (OMS), bien plus 
strictes. Les seuils annuels pour le NO₂ seront abaissés à 20 µg/m³ d’ici 2030, contre 40 µg/m³ actuellement. 

En France, les Zones à Faibles Émissions (ZFE) ont été instaurées dans 25 agglomérations, contraignant les 
véhicules les plus polluants à rester hors du périmètre urbain. Parallèlement, les investissements dans les 
mobilités actives et alternatives à la voiture (piétonnisation, pistes cyclables, tramways, bus propres) se sont 
intensifiés. À l’échelle locale, certaines villes ont engagé des plans ambitieux, à l’image de Grenoble ou 
Strasbourg, qui visent une qualité de l’air conforme aux seuils OMS dès 2028.  

 

Normes réglementaires et seuils recommandés par l'OMS pour 3 polluants atmosphériques (Source : DREAL) 

Cette dynamique, soutenue par le Pacte Vert européen et les financements du plan France Relance, commence à 
porter ses fruits, bien qu’un écart subsiste entre les normes en vigueur et les seuils sanitaires préconisés par 
l’OMS. L’enjeu pour les années à venir sera donc d’accélérer cette convergence, notamment pour les populations 
les plus exposées, souvent situées dans les quartiers populaires ou près des axes routiers majeurs.  

Toutefois, la France est encore loin du compte et la bataille pour la qualité de l’air est loin d’être gagnée. 
Toutes les villes étudiées (Paris, Lyon, Annecy, Chambéry, Clermont-Ferrand, Grenoble et Saint-Etienne) 
ont des niveaux de pollution au NO2 encore très au-dessus des valeurs limites européennes attendues en 
2030. Ces résultats sont aussi à mettre en perspective avec les seuils préconisés par l’Organisation Mondiale de la 
Santé (OMS), dont les recommandations sont plus strictes (10 µg/m3 pour le NO2, contre 20 µg/m3 pour le seuil à 
2030 de l’UE). Ainsi, le constat de la première partie de cette étude est clair : si les efforts engagés permettent 
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une réduction relative des concentrations de NO₂, ils restent insuffisants pour atteindre les standards 
sanitaires les plus protecteurs. 

 

Objectif de la mission avec Respire 

Cette étude a été réalisée par Forvis Mazars à partir de données publiques Airparif. 

AAQD :  

La directive sur la qualité de l'air exige que le respect des valeurs limites soit atteint dans tous les endroits 
pertinents de chaque État membre, et la Cour de justice de l'Union européenne a précisé que le respect doit être 
évalué dans les États où l'exposition des personnes est la plus élevée et non sur la base d'une moyenne dans une 
zone.    

Dans chaque État membre, l'endroit où la concentration maximale est signalée définit donc quand et si une valeur 
limite est atteinte. Les zones locales « points chauds » dictent inévitablement la date limite de conformité. Les 
mesures visant à améliorer la qualité de l'air dans ces endroits les plus défavorables combinent généralement des 
actions internationales, nationales et locales. Les actions locales telles que les ZFE et les mesures visant à 
encourager le report modal peuvent être particulièrement efficaces. Malgré cela, il est entendu que l'analyse 
d'impact de la Commission européenne qui accompagnera les propositions de directive révisée ne prend pas en 
compte les impacts potentiels de nouvelles zones à émissions faibles ou nulles. L'analyse de la Commission passe 
donc à côté d'un élément clé qui pourrait aider les États membres à atteindre les valeurs limites futures.  

Généralités sur l’approche employée pour la mission 

Nous adoptons une approche généralement prudente en ce qui concerne les améliorations de la qualité de l'air à 
l'avenir, en particulier en ce qui concerne celles qui pourraient être apportées par des secteurs autres que les 
transports.    

Bien qu'une gamme de méthodes d'évaluation puisse être utilisée, l'approche la plus courante pour rendre compte 
de la conformité aux valeurs limites de l'AAQD consiste à utiliser des mesures effectuées sur des sites de 
surveillance fixes. Le site de surveillance qui mesure la concentration la plus élevée détermine en fin de compte 
quand et si la valeur limite est dépassée à l'intérieur d'une zone ou d'une agglomération. Cette étude s'est donc 
concentrée sur la station mesurant les concentrations les plus élevées en Ile-de-France. Cependant, étant donné 
que des actions très locales (par exemple, des fermetures de routes individuelles) pourraient simplement « 
déplacer » la mesure du pire cas dans une ville, et parce qu'il est peu probable que les sites de surveillance fixes 
existants représentent des conditions de qualité de l'air uniques dans chaque ville, les mesures du pire cas sont 
prises plus largement pour représenter la qualité de l'air du pire cas dans l'ensemble de la ville. Les effets futurs 
potentiels de politiques publiques ont été quantifiés, en termes de réduction du trafic et le report modal, comme 
déjà observés dans les zones à faibles émissions les plus strictes (par exemple, l'ULEZ de Londres). 
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1.​ Méthodologie 

1.​ Aperçu 
 

La concentration atmosphérique en NO2 dépend de nombreux paramètres : émissions naturelles (volcanisme), 
émissions anthropiques (transport routier, bâtiment…), conditions météorologiques, topographie… 

Cette origine diverse rend la modélisation de la qualité de l’air complexe, car elle nécessite l’intégration de 
multiples paramètres à modéliser finement. Pour structurer notre modèle, nous nous sommes appuyés sur le 
rapport d’évaluation de l’impact des ZFE et ZEZ (Zones à Emissions Nulle) sur 6 villes européennes, publié par 
CleanCities1. Ce rapport vise à quantifier les avantages que les futures ZFE et ZEZ2 pourraient avoir sur la qualité 
de l'air dans les grandes villes européennes.   

Le découpage de la concentration entre concentration de fond et concentration liée au trafic ainsi que certaines 
hypothèses simplificatrices expliquées ci-dessous ont été repris dans ce modèle.  

L’incertitude autour de chaque paramètre modélisé n’est pas toujours la même et il n’est pas toujours évident de 
savoir si l’ajout d’un paramètre apporte de la précision utile aux résultats. Le parti pris ici a été de limiter la 
complexité généralement associée à la modélisation prospective de qualité de l’air, en évitant les algorithmes de 
dispersion ou les inventaires d’émissions de diverses sources. La modélisation prend en compte des mesures 
récentes de concentration de NO2 dans l’air, combinées à des évolutions d’émissions liées aux transports afin 
d’estimer des concentrations atmosphériques futures.  

L’approche peut être résumée de la sorte : 

●​ Définition de la concentration de fond, supposée non affectée par le trafic et représentative des autres 
paramètres ; 

●​ Prédiction des émissions annuelles de NO2 liées au trafic en fonction des scénarios modélisés ; 
●​ Prédiction de la concentration annuelle de NO2 ajoutée à partir des émissions liées au trafic, en supposant 

qu’elle se traduira directement par un incrément dans la concentration atmosphérique locale.  
Si une approche simplifiée présente des limites évidentes, présentées dans la partie 2, les résultats demeurent 
adaptés pour démontrer les effets que des interventions sur le trafic et le parc routiers pourraient avoir sur les 
« points chauds » de pollution de l’air en Ile-de-France. Si des modélisations plus complexes auraient pu apporter 
plus de détails, cela n’aurait pas nécessairement fourni plus de précision ni modifié les conclusions générales de 
cette étude (voir les travaux d’Airparif ou des ATMO régionales). 

Il a été nécessaire de faire des hypothèses générales concernant les changements au fil du temps de la 
concentration provenant d'autres sources (c'est-à-dire la concentration de fond), mais ce n'est pas l'objet de l'étude 
et ces hypothèses sont donc approximatives et se veulent conservatrices. L'approche adoptée ici n'exige pas, ni ne 
définit, une étendue géographique spécifique de la ZFE. Elle suppose simplement que la ZFE agira sur l'ensemble 
de l'augmentation du trafic local jusqu'aux concentrations. Dans la pratique, celle-ci est généralement dominée par 
les routes situées à moins de 200 m d'un point d'évaluation, mais si les points d'évaluation sont basés sur les sites 
de surveillance fixes, ils ne sont pas destinés à représenter uniquement ces emplacements. Les principales limites 
de cette approche sont qu'elle suppose des relations linéaires directes entre les émissions totales du trafic à 
l'intérieur de l’Ile-de-France et celles qui déterminent les concentrations à chaque station, et entre les 
concentrations de NOx et de NO2. Les implications de ces limitations, ainsi que d'autres, sont examinées plus en 

2 The-development-trends-of-low-emission-and-zero-emission-zones-in-Europe-1.pdf 

1 
https://cleancitiescampaign.org/wp-content/uploads/2023/05/Quantifying-the-impact-of-low-and-zero-emission-zones-in-six-European-citi
es_final.pdf 
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détail à la section 2, mais malgré ces limites, l'approche est suffisante pour indiquer les avantages potentiels 
réalisables dans une ville à partir des ZFE et autres restrictions de trafic.  

De plus amples détails sur l'approche sont fournis dans les sous-sections suivantes.  

 

2.​ Calcul d’émissions de NO2 

a.​ Concept 
Les émissions de NOx se calculent à l’échelle de l’année. Le calcul est le suivant :3 

 𝐸
𝑖,𝑘

=
𝑘=0

𝑛

∑ 𝑁𝑜𝑚𝑏𝑟𝑒 𝑑𝑒 𝑣éℎ𝑖𝑐𝑢𝑙𝑒𝑠
𝑘

*  𝑉𝐾𝑇
𝑘

* 𝐸𝐹
𝑖,𝑘

Où , 

E : Émissions du polluant i, pour chaque type de véhicule k (en g/an) 

i : polluant, ici le NO2 

k : type de véhicule (combinaison catégorie-segment-carburant-norme EURO) 

VKT : activité du véhicule (en km/an) (vehicle kilometers travelled) 

EFi,k : facteur d’émission de polluant i, pour le type de véhicule k (en g/km) 

 

Il faut donc calculer les émissions annuelles pour chaque type de véhicule et en faire la somme pour avoir les 
émissions globales. Pour chaque type de véhicule, il faut donc : 

3​  
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●​ Le nombre de véhicules de ce type ; 
●​ La distance moyenne annuelle parcourue par ce type de véhicule ; 
●​ Le facteur d’émission standard correspondant à ce type de véhicule, dans les conditions de circulation 

choisies (ici 30 km/h en conditions « chaudes », hot emission parameters). 
Les types de véhicules seront définis par la combinaison catégorie-section-carburant-norme EURO 
(category-segment-fuel-Euro standard). 

b.​ Données sources 
Les données du parc francilien (nombre de véhicules) et d’activité (distances parcourues) issues du SDES se 
présentent sous un format non compatible avec le calcul des émissions selon la méthode COPERT, il faut donc les 
reformater pour pouvoir utiliser les facteurs d’émissions prévus. 

Il s’agit d’associer à chaque type de véhicule : 

●​ L’année de mise en circulation, à partir de l’âge du véhicule ; 
●​ Une norme EURO, dépendant de leur catégorie et année de fabrication, basé sur la norme européenne ; 

 

●​ Un carburant en anglais par traduction et correspondance avec les fuels COPERT, onglet qui permet aussi 
d’obtenir les données pour passer au carburant simplifié pour avoir moins de paramètres sur la 
modélisation ;  

 

●​ Une catégorie et un segment, en croisant avec les catégories et segments disponibles dans la base 
COPERT ; 
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●​ La distance moyenne parcourue par ce type de véhicules (catégorie/carburant). 
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c.​ Paramètres de calcul d’émissions 

Facteurs d’émissions 

 𝐸𝐹
𝑖,𝑘,𝑚

=  
α*𝑉2+β*𝑉+γ+ δ

𝑉

ε*𝑉2+ζ*𝑉+η
* (1 − θ)

Où, 

i : polluant, ici le NO2 

k : type de véhicule 

m : type de carburant 

EF : facteur d’émission associé au polluant i, type de véhicule k et carburant m (en g/km) 

V : vitesse moyenne de circulation  

α, β, γ, δ, ε, ζ, η, θ : constantes du modèle pour chaque type de véhicule et polluant 

 

Le facteur d’émission standard correspondant à ce type de véhicule, dans les conditions de circulation choisies (ici 
30 km/h en conditions « chaudes », hot emission parameters). 

La liste des combinaisons catégorie-section-carburant-norme EURO possibles permet de calculer ou approximer 
pour chaque véhicule un facteur d’émission spécifique, ou de définir arbitrairement sur 0 dans le cas de véhicules 
non représentés dans le parc. 

Extrait du tableau de correspondance entre un type de véhicule -défini par sa catégorie, son carburant et sa norme 
EURO- et son facteur d’émissions : 

 

Activité 
L’activité est extraite des données du SDES présentées précédemment (distance moyenne parcourue par an par 
combinaison catégorie-carburant) et remise au format nécessaire au calcul. 

Le Crit’Air est recalculé à partir de la norme EURO et du type de véhicule.  
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Nombre de véhicules 
Le nombre de véhicules pour chaque type de véhicule est calculé à partir des données du parc et remis au format 
nécessaire au calcul. 

De même, le Crit’Air est recalculé à partir de la norme EURO et du type de véhicule.  

 

La somme totale est calculée pour vérifier la cohérence. 

d.​ Données simplifiées 
 

Pour réaliser des modélisations basées sur la norme Crit’Air, il est nécessaire d’avoir des données réparties non 
pas par type (combinaison catégorie-segment-carburant-norme EURO), mais par type simplifié (combinaison 
catégorie-carburant simplifié-Crit’Air) pour ne pas devoir jongler entre trop de paramètres tout en gardant une 
capacité de modélisation fine et adaptée au cadre français. 

Pour le carburant simplifié, pour correspondre aux classifications du SDES :  
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Pour cela, on détaille chaque type simplifié disponible et pour chacun, on recalcule une norme EURO estimée à 
partir de la catégorie, du carburant simplifié et du Crit’Air (exemple du tableau ci-dessous) :  

 

Cela permet d’obtenir un facteur d’émission pour chaque type simplifié : 

 

On utilise les Data_formatées comme source pour obtenir les données d’activité et de nombre de véhicules pour 
chaque type simplifié : 
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●​ Activité : moyenne de la distance moyenne annuelle parcourue par l’ensemble des véhicules du type 

simplifié ; 

 

●​ Nombre de véhicules : somme des véhicules du type simplifié. 

 

La somme des véhicules est calculée pour vérifier que l’on retrouve bien la totalité des véhicules du parc. 

3.​ Calcul des émissions 
 

Pour chaque type de véhicule, on part des données formatées comme expliqué ci-dessus et on réalise le produit :  

Nb véhicules * Activité * Facteur d’émission 

Les émissions globales sont la somme des émissions de chaque type de véhicule. Les résultats sont présentés en 
tonnes/an :  
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Les émissions projetées (à partir de 2025 ici), sont calculées de la même manière à partir des données par type 
simplifié :  

 

4.​ Définition de la concentration de fond  
 

Comme expliqué à la section 1.1, cette étude réduit la complexité du modèle en s'appuyant sur des mesures 
ambiantes. Cependant, cette approche est limitée par la disponibilité de mesures et par les effets temporaires 
récents de la pandémie de COVID-19 en 2020. 

Une station de fond urbaine de référence est étudiée pour voir l'impact du transport routier localisé à la station 
"trafic" étudiée. On étudie la station « BP_Est – Boulevard périphérique Est » car il s’agit de l’une des stations avec 
les plus forts dépassements et que l’on dispose de moyennes historiques jusqu’en 2010 pour cette station.  La 
station « PA12 – Paris 12ème » est utilisée comme référence car il s’agit de la station de Paris intramuros la plus 
proche géographiquement de la station « BP Est ». Dans ce rapport, nous désignerons par concentration de fond 
la concentration résiduelle hors émissions dues au transport routier.  

Il existe une grande incertitude dans la prévision des concentrations de fond à l'avenir. Elles seront influencées par 
les tendances et les politiques locales, régionales et nationales reflétant les émissions non liées aux transports 
ainsi que les émissions non liées aux transports locaux. Elles seront également touchées par des événements 
naturels. Il n'entre pas dans le cadre de cette étude de prédire ces effets en détail. Une approche simple et 
pragmatique a donc été adoptée pour prévoir les tendances futures des concentrations de fond sur la base des 
trajectoires historiques récentes.   
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La concentration de fond représente la contribution des autres facteurs de pollution au NO2 (hors transport routier), 
dont on considère qu'elle n'est pas influencée par les variations de trafic et de parc routier. La concentration 
annuelle mesurée en 25 stations de référence sur les dernières années (2018-2024) permet de calculer le taux de 
variation de la concentration dans chaque station, qui est utilisé pour définir une tendance globale (moyenne des 
pentes) de la concentration de fond. Cependant, reconnaissant que les émissions provenant de nombreuses 
sources seront presque impossibles à éliminer entièrement, les concentrations de fond ont été limitées à ne pas 
descendre au moins à la concentration la plus basse mesurée n'importe où dans une ville au cours d'une année 
récente.   

En pratique, il est considéré comme probable que les contributions prévues d'autres sources à l'avenir pourraient 
être beaucoup plus faibles que celles prévues ici.  En outre, étant donné que l'on s'attendrait à ce que la réduction 
des émissions dues au trafic routier réduise également la composante trafic routier des concentrations de fond, les 
effets prévus des futures interventions dans le secteur des transports risquent également de faire preuve de 
prudence. 

Tendance suivie par la concentration de fond : -1,8 µg/m3 de diminution par an 

 

Valeur minimale atteinte par la concentration de fond : 12,0 µg/m3 en 2024 dans la station « MELUN »  
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5.​ Définition des facteurs de conversion  
 

La concentration liée au transport routier est définie comme la différence entre la concentration à la station trafic et 
la concentration de fond. En étudiant la relation, supposée linéaire, entre l’incrément de concentration liée au 
transport routier et les émissions liées au transport routier, on définit un coefficient de conversion. 

 

Pour étudier la conformité aux limites journalières, on s’intéresse à certaines journées de l’année qui présentent 
des dépassements particulièrement élevés.  

Pour modéliser ces journées, le ratio entre la concentration liée au trafic de la journée (concentration mesurée 
journée – concentration de fond) et la concentration liée au trafic annuelle (concentration mesurée annuelle – 
concentration de fond) a été calculé, permettant d’obtenir un ratio moyen entre 2018 et 2024. En supposant que ce 
ratio reste constant au fil des années, cela permet d’évaluer la concentration journalière de ces journées de 
dépassement à partir de la concentration annuelle projetée. 

Deux approches ont été employées pour modéliser les journées de dépassement de la station trafic étudiée (BP 
Est) : 

●​ Extraction de la valeur journalière maximale pour chaque année (plus robuste et donc conservée pour la 
suite) ; 

●​ Isolement de 3 journées présentant des dépassements forts et récurrents chaque année, réparties sur 
l’année : 20/03 ; 25/06 ; 15/09. 
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Le ratio légèrement élevé obtenu en 2020 s’explique par une concentration maximale de journée élevée, mesurée 
en dehors de la période de confinement rapportée à une concentration annuelle moyenne anormalement basse en 
raison du confinement. Ce ratio n’étant pas aberrant et le ratio moyen étant calculé sur 7 ans, nous avons fait le 
choix de le conserver. 

Pour les émissions de gaz d'échappement, on utilise les facteurs d'émissions chauds COPERT V5.6 (hot 
emissions parameters) avec une vitesse moyenne de 30 km/h4.   

6.​ Taux de renouvellement  
 

Lorsqu’un scénario inclut des types de véhicules pour lesquels il n’y a ni suppression ni diminution de l’activité, 
nous avons appliqué un taux de renouvellement. 

Ce taux de renouvellement modélise le turnover naturel des véhicules en l’absence de politiques particulières.  

Nous avons créé des taux de renouvellement en rassemblant les véhicules par Catégorie (Passenger Cars, Light 
Commercial Vehicles, Heavy Duty Trucks et Buses) puis par Crit'Air (0, 1, 2, 3, 4, 5, Non classé). 

Le taux de renouvellement est calculé à partir de la moyenne d’évolution de la taille du parc en Ile-de-France entre 
2022 et 2023 puis 2023 et 2024. Nous ferons l’hypothèse que ce taux de renouvellement reste constant jusqu’en 
2030.  

7.​ Simulation de scenarii 
 

Pour simuler des variations dans le trafic des véhicules, il revient au même d’appliquer un facteur de réduction à 
l’activité ou au nombre de véhicules car le calcul des émissions pour un type de véhicule est un produit (Rappel : 
Nb véhicules * Activité * Facteur d’émission pour chaque type de véhicule, qui seront ensuite sommés pour obtenir 
des émissions globales). 

On définit au niveau du nombre de véhicules : 

4 1.A.3.b.i-iv Road Transport Appendix 4 Emission Factors 2024 — European Environment Agency 
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●​ La réduction prévue du trafic pour le type de véhicule à l’année finale, ici 2030 ; 
●​ La manière dont cette réduction s’effectuera, ici réduction progressive pour arriver à 0 en 2030. 

 

 

La simulation se fait avec pour base 2024, dernière année avec des données réelles disponibles. Pour chaque 
véhicule, en fonction des paramètres définis, le nombre de véhicules est calculé. 

Les réductions ne sont pas reportées sur un autre type de véhicule, on suppose qu’il s’agit soit d’une conversion en 
véhicule non émissif, soit d’un report vers des mobilités douces ou du covoiturage (la charge des véhicules n’étant 
pas prise en compte dans ce modèle). 

Attention ! La simulation est sur un principe binaire pour appliquer la réduction : si la réduction pour 2030 est de 
100% > (Somme des véhicules*Taux de renouvellement), sinon 0% > (%Réduction * Somme des véhicules). 

8.​ Modélisation et calcul de projections 

a.​ Projections annuelles 
 

Pour chaque scénario modélisé, le processus est le suivant : 

●​ Calcul des émissions en NO2 liées au transport jusqu’en 2030 ; 
●​ Calcul de l’incrément de concentration en NO2 lié au transport (à partir du coefficient de conversion) ; 
●​ Calcul de la concentration atmosphérique totale en sommant la concentration de fond et l’incrément de 

concentration lié au transport. 
 
L’approche est validée en confrontant les concentrations modélisées entre 2011 et 2024 avec les valeurs réelles 
mesurées : 
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Pour savoir comment ajuster les paramètres de chaque scénario, les émissions à cibler sont calculées en fonction 
du scénario (à partir du seuil annuel UE réglementaire de 20 µg/m3 pour les scenarii 2 et 3 et de la valeur OMS 
limite de 10 µg/m3 pour les scenarii 4 et 5) et atteintes de manière dichotomique lors du calcul des émissions en 
ajustant le nombre ou le type de véhicules. 

 

Le seuil OMS est de facto inatteignable dans un modèle n’incluant pas de politiques annexes de réduction des 
émissions en dehors du secteur routier, car la concentration de fond minimale est fixée à 12 µg/m3. 

b.​ Projections journalières 
 

De la même manière que pour les projections annuelles, on calcule les projections journalières en y intégrant le 
facteur de conversion journalier pour passer de l’annuel à la journée de dépassement. 

La fiabilité du modèle est évaluée en confrontant les données modélisées aux mesures. 
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Le modèle basé sur l’extraction des journées maximales de dépassement est plus robuste que les modèles isolant 
une journée spécifique de dépassement. 

2.​ Limites du modèle 
 

Cette évaluation comporte un certain nombre de limites qui peuvent influer sur les résultats globaux. 

●​ Rythme d’évolution locale de la concentration : il est peu probable que l'hypothèse selon laquelle 
l'augmentation de la concentration sur le site de surveillance fixe est identique au profil d'émissions moyen 
de la ville soit correcte. La concentration sur chaque site de surveillance sera principalement déterminée 
par les émissions des routes les plus proches, et la composition précise du parc automobile sur ces routes 
différera souvent de la moyenne de la ville. Cependant, chaque moniteur fixe dans le pire des cas n'est pas 
le seul endroit d'une ville où la qualité de l'air doit s'améliorer. Les concentrations mesurées en bordure de 
route sont donc utilisées pour représenter une position plus générale des niveaux élevés.  

●​ Deux-roues : l’impact des deux-roues a été négligé car nous ne disposions pas de données récentes de 
parc et leurs émissions sont négligeables par rapport à celles des 4 roues.  

●​ Linéarité de la relation entre le NO2 et les NOX : la relation étant curviligne, un pourcentage donné de 
réduction de l'augmentation de la concentration de NOx entraînera une variation relative plus faible de 
l'augmentation de la concentration de NO2. La relation précise dépend des concentrations locales 
d'oxydants (y compris l'ozone) et des proportions primaires de NO2, qui changeront toutes deux à l'avenir.  
Il n'a pas été possible d'inclure ce niveau de détail dans l'étude. Compte tenu de l'intention de démontrer 
de manière générale les effets potentiels des futures politiques publiques, l'hypothèse d'une relation 
linéaire NOx/ NO2 est jugée appropriée. 

●​ Taux de renouvellement : les taux appliqués entraînent une légère augmentation de la taille du parc entre 
2025 et 2030. La plupart des renouvellements se faisant au profit de véhicules non émissifs, l’impact sur 
les émissions est faible. On suppose donc de manière générale que les volumes de trafic continueront 
d'augmenter d'une année sur l'autre dans un avenir prévisible, mais les flux dans les grands centres 
urbains n'ont pas tous augmenté conformément aux prévisions historiques. On ne sait pas si les flux totaux 
de trafic en Ile-de-France augmenteront, voire diminueront, entre 2019 et 2030, mais de nombreuses villes 
se sont fixé des objectifs pour réduire le trafic motorisé. La Région de Bruxelles-Capitale, par exemple, 
vise à réduire le trafic automobile de 24 % d'ici 2030. 

●​ Autres sources d’émissions : lorsque des réductions ont été supposées, les concentrations ont été 
fixées pour ne pas être inférieures aux observations récentes (y compris pendant la pandémie de 
COVID-19). Dans la pratique, on s'attend à ce que des mesures coordonnées visant à réduire les 
émissions des secteurs autres que la circulation se traduisent par des réductions substantielles des 
concentrations de NO2 et de PM2.5. Ces actions futures ne sont pas incluses dans l'étude actuelle et, par 
conséquent, les projections futures de concentration de fond sont susceptibles d'être surestimées. 
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3.​ Résultats  
 

5 scénarii différents ont été modélisés sur l’Ile-de-France. Le scénario 1, « scénario de référence », représente 
la situation dans laquelle seul le renouvellement « naturel » du parc est observé entre 2024 et 2030. Ainsi, dans 
cette situation, les émissions liées au trafic et donc la concentration en NO2 liée au transport diminue légèrement 
entre 2024 et 2030 du fait du renouvellement naturel du parc en véhicules de moins en moins émissifs. La 
concentration de fond évolue comme décrite dans la section 1.4. Ainsi, en 5 ans, on observerait une diminution 
des émissions de 22 %. Par rapport aux seuils fixés par l’UE pour l’année 2030, cette modélisation nous amène à 
une concentration annuelle moyenne 1,4 fois supérieure au seuil UE 2030 et une concentration journalière 
1,3 fois supérieure. Quant aux critères OMS, les concentrations annuelles moyennes et journalières seront 
toutes les deux 2,7 fois supérieures aux seuils fixés.  

Dans les scénarios 2 et 3, nous avons réalisé des modélisations atteignant les seuils fixés par la directive UE 
2024/2881 en jouant, pour l’un, sur la quantité de véhicules et, pour l’autre, sur la suppression de certains 
véhicules.  

Dans le scénario 2, nous avons appliqué une diminution progressive de l’ensemble du trafic routier. 
Pour atteindre le seuil fixé par l’UE pour l’année 2030 (20 µg/m3), nous arrivons à une diminution du trafic routier 
d’environ 60 % sur 5 ans, portant les émissions totales à 13 344 (en tonnes de NO2 en 2030). En ce qui concerne 
la concentration journalière maximale, elle passe en dessous du seuil limite dès 2029 pour arriver en 2030 à 81 % 
du seuil.  

Dans le scénario 3, nous avons atteint la cible UE 2030 en supprimant totalement, par une diminution 
progressive sur 5 ans, certaines catégories de véhicules. Atteindre le seuil de 20 µg/m3 impliquerait de 
supprimer l’ensemble des véhicules non classés, Crit’Air 5, Crit’Air 4, des Diesel Crit’Air 3 ainsi que les 
véhicules particuliers Diesel Crit’Air 2. Ces mesures porteraient également la concentration journalière 
maximale à 40,1 µg/m3. Pour tout le reste de la flotte automobile, nous avons fait le choix du renouvellement 
naturel des véhicules, identique à celui du scénario 1 entre 2025 et 2030. Pour rappel, nous avons supposé que 
les réductions ne sont pas reportées sur un autre type de véhicule, on suppose qu’il s’agit soit d’une conversion en 
véhicule non émissif, soit d’un report vers des mobilités douces ou du covoiturage (la charge des véhicules n’étant 
pas prise en compte dans ce modèle). 

Dans les scénarios 4 et 5, nous avons étudié des modèles permettant d’atteindre les seuils OMS. Le scénario 4 
modélise une diminution globale de l’ensemble du trafic. La concentration de fond seuil étant fixée à 12 µg/m3, la 
théorie impliquerait une diminution du trafic de 110 % pour atteindre le seuil de 10 µg/m3, ce qui, dans la 
pratique, est impossible. Ce scénario montre que l’atteinte du seuil OMS 2030 ne sera pas possible avec la 
seule diminution des émissions liées au trafic mais que des mesures de réduction sur les autres secteurs 
d’émission (logement, industrie) sont nécessaires pour atteindre les valeurs fixées par l’OMS.  

Malgré l’impossibilité d’atteindre le seuil OMS, nous avons, dans le scénario 5, modélisé l’effet d’une suppression 
de l’ensemble des véhicules Crit’Air 2, 3, 4 et 5. Dans ce cas, les émissions liées au transport représentent les 
émissions de NO2 des véhicules Crit’Air 1. Nous avons appliqué pour ces véhicules un taux de renouvellement 
similaire à celui du scénario de base (scénario 1) et les émissions s’élèvent à 1408 tonnes en 2030, portant la 
concentration annuelle moyenne totale à 12,8 µg/m3. Il est important de noter que, dans ce modèle, la 
concentration journalière maximale n’atteindrait que 15 µg/m3, soit une concentration 40 % plus faible que la valeur 
limite journalière fixée par l’OMS.  
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Résumé des modèles utilisés :  
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4.​ Résumé et conclusions 

 

5 scénarii alternatifs mais ciblés ont été envisagés, en se concentrant sur le moniteur fixe mesurant les 
concentrations les plus élevées au cours des dernières années (2018-2024), généralement considérées comme 
représentant la pire qualité de l'air dans l'ensemble de la ville, en termes de respect des valeurs limites. Nous 
n’avons pas imaginé de scénario hybride avec suppression des types de véhicules les plus émetteurs et réductions 
des autres types. Ces scénarii, qui auraient été plus réalistes, n’auraient pas permis d’identifier les tendances liées 
à chaque scénario. Les modèles proposés ne sont en aucun cas établis afin de se rapprocher des situations 
réelles mais évaluent l’impact maximal.  

Le scénario 3 permet en 2030 d’atteindre les seuils fixés par l’UE dans la directive 2024/2881. Ce scénario 
est cohérent avec les orientations politiques actuelles. En effet, les efforts, plus importants pour les véhicules 
particuliers, offrent plus de souplesse sur les véhicules professionnels Diesel. Des mesures visant à réduire les 
émissions d'autres secteurs (non routiers) seront nécessaires pour entraîner de nouvelles réductions significatives 
des concentrations de NO2 mais, l'augmentation provenant de sources autres que les routes locales aura 
probablement été surestimée en 2030 et des concentrations plus faibles sont considérées comme tout à fait 
réalisables à l'avenir.   

En conclusion, une réduction significative du trafic routier en activité globale voire une suppression de 
certains types de véhicules est indispensable pour faire baisser fortement les émissions de NO2. Des efforts 
drastiques permettraient d’atteindre le seuil UE 2030 mais le seul levier trafic ne permettrait pas de passer sous le 
seuil OMS fixé par l’OMS pour 2030. Ainsi, ces efforts doivent s’inscrire dans une stratégie plus globale avec des 
actions supplémentaires ciblées sur les autres secteurs émetteurs (logement, industrie) afin d’agir également sur la 
concentration identifiée comme concentration de fond dans cette étude.  

Les avantages locaux supplémentaires qui pourraient être apportés des politiques publiques sont appréciables et, 
lorsqu'ils sont combinés à des mesures visant à réduire les émissions provenant d'autres sources, ils pourraient 
entraîner des réductions significatives de la pollution de l’air dans les lieux les plus défavorables.  
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Annexes 
Concentrations en µg/m3  

 

Tableau n°1 : Concentrations du scénario 1  

 Concentration annuelle 
en NO2 liée au transport 

Concentration annuelle 
en NO2 de fond 

Concentration totale 
annuelle en NO2 

Concentration journalière max 
en NO2 liée au transport 

Concentration totale 
journalière max en NO2 

2011 39,6 46,4 83,0 141,8  

2012 38,9 44,6 80,0 139,2  

2013 37,7 42,8 77,0 135,0  

2014 36,4 41,0 73,0 130,2  

2015 35,5 39,2 67,0 127,1  

2016 34,7 37,4 66,0 124,2  

2017 33,5 35,6 65,0 119,8  

2018 32,3 33,8 67,0 115,7 144,8 

2019 30,3 31,8 61,0 108,6 150,0 

2020 24,0 25,1 49,0 86,1 127,3 

2021 24,0 26,8 53,0 85,9 103,4 

2022 23,1 24,8 52,0 82,6 113,0 

2023 20,8 24,3 46,0 74,7 103,1 

2024 19,7 21,0 42,2 70,7 97,3 

2025 18,6 19,2 37,9 66,8 86,0 

2026 17,7 17,4 35,1 63,4 80,9 

2027 16,9 15,6 32,5 60,6 76,2 

2028 16,3 13,8 30,1 58,2 72,0 

2029 15,7 12,0 27,7 56,3 68,3 

2030 15,3 12,0 27 54,7 66,7 
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Tableau n°2 : Concentrations du scénario 2  

 Concentration annuelle 
en NO2 liée au transport 

Concentration annuelle 
en NO2 de fond 

Concentration totale 
annuelle en NO2 

Concentration journalière 
max en NO2 liée au transport 

Concentration totale 
journalière max en NO2 

2011 39,6 46,4 83,0 141,8  

2012 38,9 44,6 80,0 139,2  

2013 37,7 42,8 77,0 135,0  

2014 36,4 41,0 73,0 130,2  

2015 35,5 39,2 67,0 127,1  

2016 34,7 37,4 66,0 124,2  

2017 33,5 35,6 65,0 119,8  

2018 32,3 33,8 67,0 115,7 144,8 

2019 30,3 31,8 61,0 108,6 150,0 

2020 24,0 25,1 49,0 86,1 127,3 

2021 24,0 26,8 53,0 85,9 103,4 

2022 23,1 24,8 52,0 82,6 113,0 

2023 20,8 24,3 46,0 74,7 103,1 

2024 19,7 21,0 42,2 70,7 97,3 

2025 17,8 19,2 37,0 63,7 82,9 

2026 15,8 17,4 33,2 56,7 74,1 

2027 13,9 15,6 29,5 49,7 65,3 

2028 11,9 13,8 25,7 42,7 56,5 

2029 10,0 12,0 22,0 35,7 47,7 

2030 8,0 12,0 20,0 28,7 40,7 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau n°3 : Concentrations du scénario 3  

Rapport_modélisation_Respire_2025​ Forvis Mazars​ 25 



 

 Concentration annuelle 
en NO2 liée au transport 

Concentration annuelle 
en NO2 de fond 

Concentration totale 
annuelle en NO2 

Concentration journalière 
max en NO2 liée au transport 

Concentration totale 
journalière max en NO2 

2011 39,6 46,4 83,0 92,0  

2012 38,9 44,6 80,0 110,7  

2013 37,7 42,8 77,0 114,0  

2014 36,4 41,0 73,0 115,8  

2015 35,5 39,2 67,0 118,8  

2016 34,7 37,4 66,0 121,0  

2017 33,5 35,6 65,0 119,6  

2018 32,3 33,8 67,0 115,9 144,8 

2019 30,3 31,8 61,0 108,6 150,0 

2020 24,0 25,1 49,0 87,3 127,3 

2021 24,0 26,8 53,0 91,1 103,4 

2022 23,1 24,8 52,0 92,3 113,0 

2023 20,8 24,3 46,0 86,1 103,1 

2024 19,7 21,0 42,2 82,3 97,3 

2025 23,0 19,2 42,2 82,3 101,5 

2026 19,9 17,4 37,3 71,4 88,8 

2027 16,9 15,6 32,5 60,5 76,1 

2028 13,9 13,8 27,7 49,7 63,5 

2029 10,9 12,0 22,9 38,9 50,9 

2030 7,9 12,0 19,8 28,1 40,1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau n°4 : Concentrations du scénario 4 
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 Concentration annuelle 
en NO2 liée au transport 

Concentration annuelle 
en NO2 de fond 

Concentration totale 
annuelle en NO2 

Concentration journalière 
max en NO2 liée au transport 

Concentration totale 
journalière max en NO2 

2011 39,6 46,4 83,0 141,8  

2012 38,9 44,6 80,0 139,2  

2013 37,7 42,8 77,0 135,0  

2014 36,4 41,0 73,0 130,2  

2015 35,5 39,2 67,0 127,1  

2016 34,7 37,4 66,0 124,2  

2017 33,5 35,6 65,0 119,8  

2018 32,3 33,8 67,0 115,7 144,8 

2019 30,3 31,8 61,0 108,6 150,0 

2020 24,0 25,1 49,0 86,1 127,3 

2021 24,0 26,8 53,0 85,9 103,4 

2022 23,1 24,8 52,0 82,6 113,0 

2023 20,8 24,3 46,0 74,7 103,1 

2024 19,7 21,0 42,2 70,7 97,3 

2025 16,1 19,2 35,3 57,7 76,9 

2026 12,5 17,4 29,9 44,7 62,1 

2027 8,9 15,6 24,5 31,8 47,4 

2028 5,2 13,8 19,1 18,8 32,6 

2029 1,6 12,0 13,6 5,8 17,8 

2030 -2,0 12,0 10,0 -7,1 4,9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau n°5 : Concentrations du scénario 5 
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 Concentration annuelle 
en NO2 liée au transport 

Concentration annuelle 
en NO2 de fond 

Concentration totale 
annuelle en NO2 

Concentration journalière 
max en NO2 liée au transport 

Concentration totale 
journalière max en NO2 

2011 39,6 46,4 83,0 141,8  

2012 38,9 44,6 80,0 139,2  

2013 37,7 42,8 77,0 135,0  

2014 36,4 41,0 73,0 130,2  

2015 35,5 39,2 67,0 127,1  

2016 34,7 37,4 66,0 124,2  

2017 33,5 35,6 65,0 119,8  

2018 32,3 33,8 67,0 115,7 144,8 

2019 30,3 31,8 61,0 108,6 150,0 

2020 24,0 25,1 49,0 86,1 127,3 

2021 24,0 26,8 53,0 85,9 103,4 

2022 23,1 24,8 52,0 82,6 113,0 

2023 20,8 24,3 46,0 74,7 103,1 

2024 19,7 21,0 42,2 70,7 97,3 

2025 23,0 19,2 42,2 82,4 101,6 

2026 18,6 17,4 36,0 66,5 83,9 

2027 14,1 15,6 29,7 50,6 66,2 

2028 9,7 13,8 23,5 34,7 48,5 

2029 5,3 12,0 17,3 18,8 30,8 

2030 0,8 12,0 12,8 3,0 15,0 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau n°6 : Nombre de véhicules concernés en 2024 par les suppressions associées au scénario 3 de la 
modélisation 
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Non Classés toutes catégories confondues 171 608 

Crit’Air 5 toutes catégories confondues  18 456 

Crit’Air 4 toutes catégories confondues 235 903 

Crit’Air 3 Diesel – Voitures particulières 586 433 

Crit’Air 3 Diesel – Véhicules commerciaux légers  73 062 

Crit’Air 3 Diesel – Camions 9 471 

Crit’Air 3 Diesel – Bus 3 846  

Crit’Air 2 Véhicules Particuliers Diesel 1 364 878  

TOTAL 2 463 657 
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